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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

CABINET - DIRECTION DES SÉCURITÉS

Bureau des polices administratives

Ärrêté  n°  2023-0245  du  31  mars  2023  autorisant  l’enregistrement  audiovisuel  des
interventions des agents de police municipale des communes d’Attainville, Bouffémont et
Moisselles 
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Arrêté  n°  2023-0240  du  30  mars  2023  autorisant  l'enregistrement  audiovisuel  des
interventions des agents de police municipale de la commune de Saint-Witz 
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation et des élections

Arrêté  du  3  avril  2023  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de  la  société  LA
MAISON  DES  OBSÈQUES  -  ÉTABLISSEMENTS  LESCARCELLE  sise  1  rue  Claude  Chappe  à
Sarcelles 
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DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté préfectoral  n° 23-032 du 05 avril  2023  modifiant  l'arrêté préfectoral  n° 23-016 du
22 février  2023  donnant  délégation  de  signature  à  Mme  Julie  PARISET,  directrice  de  la
citoyenneté et de la légalité 

7

Arrêté préfectoral  n° 23-033 du 05 avril  2023 modifiant l'arrêté préfectoral  n° 23-017 du
22 février 2023 habilitant certains agents de la direction de la citoyenneté et de la légalité à
représenter le préfet auprès des juridictions administratives et judiciaires.
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Arrêté préfectoral n°  23-034 du 05 avril  2023  modifiant  l'arrêté préfectoral  n°  22-148 du
19 septembre 2022 donnant délégation de signature à Monsieur Denis LIP, chef du centre de
ressources et d’expertise des titres
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’environnement, de l'agriculture et de l'accompagnement des territoires

Arrêté n°2023-17214 du 5 avril 2023 autorisant le tir de jour du sanglier autour des parcelles
agricoles entre le 4 avril et le 31 mai 2023 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL
ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté n° DDETS-95-A-2023-004 du 4 avril 2023 modifiant l’arrêté n° DDETS-95-A-2021-062
fixant la composition de la commission de médiation DALO 

17

Arrêté n° DDETS-95-A-2023-027 du 5 avril  2023 modifiant l’arrêté n°DDETS-95-A-2021-088
portant  désignation  des  membres  de  la  commission  départementale  de  conciliation du
Val-d'Oise 

22

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS IDF

Décision DRIEAT-IDF n° 2023-0369 du 31 mars 2023 portant subdélégation de signature pour
les matières exercées pour le compte du préfet du Val-d'Oise

26

II



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2023-9 du 31 mars 2023 relatif à l'organisation du service de garde départementale
des transports sanitaires terrestres du Val-d'Oise pour le 2ème trimestre 2023

34

III



1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



28



29



30



31



32



33



34



35



36


	Sommaire n° 38 du 05 avril 2023
	RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE L’ÉTAT DANS LE VAL-D’OISE

	Binder1.pdf
	CABBPA - 2023 0240 Saint-Witz.pdf
	CABBPA - 2023 0245 attainville, Bouffémon et Moisselles
	DCLREGLE - LA MAISON DES OBSEQUES - ETS LESCARCELLE - FUNERARIUM - SARCELLES
	DCAT - 23-032 DelSig DCL gestion globale 05042023
	DCAT - 23-033 DelSig DCL Tribunaux 05042023
	DCAT - 23-034 DelSig CERT 05042023
	DDTSEAAT - 17214_autorisation de jour sanglier autour des parcelles
	DDETS - 95 2023 004 Arrêté de composition DALO
	DDETS - 95 2023 027
	DRIEAT - 2023-0369 du 31 mars 2023.signée
	ARS - 2023-9




